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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
un rapport au Parlement qui détaille l’évolution et le nombre d’acquisition de la nationalité 
française au titre du droit du sol, selon le fondement juridique du code civil utilisé, sur l’ensemble 
du territoire national, depuis 1998.
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La nationalité française est octroyée de manière beaucoup trop souple, tant dans l’hexagone que 
dans les Outre-mer. L’article 21-7 du code civil octroie ainsi la nationalité sur le seul fondement du 
droit du sol, de façon automatique, sans exiger aucun lien avec la France autre que le lieu de 
naissance et de résidence.

Pour le Rassemblement national, la nationalité française s’hérite ou se mérite.

Cet amendement propose de demander au gouvernement un rapport qui détaille l’évolution et le 
nombre d’acquisition de la nationalité française au titre du droit du sol, en précisant les chiffres 
selon le fondement juridique du code civil utilisé, depuis 1998, année de la réforme venue 
supprimer l’exigence d’une manifestation de volonté de devenir français au profit d’une acquisition 
de plein droit de la nationalité française.


